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PL 10542

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 200 000 F à l'Institut 
international de recherches pour la paix à Genève (GIPRI) pour 
les années 2010 à 2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Institut international de 
recherches pour la paix à Genève (GIPRI) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'Institut international de recherches pour la paix à Genève 
(GIPRI) un montant annuel de 200 000 F, sous la forme d'une aide financière 
de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement du département 
de l'instruction publique pour les exercices 2010 à 2013 sous la rubrique 
03.11.00.00 365.06901. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2013. 
 



PL 10542 2/57 

Art. 5 But 
Cette aide financière s'inscrit dans le cadre du soutien aux hautes écoles. Elle 
doit permettre à l'institut de réaliser les prestations décrites dans le contrat de 
prestations annexé. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
L'Institut international de recherches pour la paix à Genève (GIPRI) doit 
respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Fondé en 1980 à l'instigation de personnalités issues du monde 
scientifique, politique et économique comme Denis de Rougemont ou encore 
Vicky Weisskopf, ancien directeur du CERN, l'Institut international de 
recherches pour la paix à Genève (GIPRI), ci-après le GIPRI, a été créé en 
s'inspirant du modèle du célèbre Stockholm International Peace Research 
Institute (SIPRI), avec pour vocation de rechercher les conditions de 
l'établissement et du maintien de la paix. D'abord constitué en association, le 
GIPRI a changé de statut en 1983 pour devenir une fondation.  

Depuis 1981, date de la première motion parlementaire concernant un 
soutien à apporter au GIPRI, la question du financement de l'institut a été 
discutée à plusieurs reprises par le Grand Conseil, sans toutefois qu'une 
solution pérenne pour son subventionnement ne soit trouvée.  

Le GIPRI a ainsi été cité dans les considérants de la motion 1014 adoptée 
par le Grand Conseil en 1997, et qui faisait notamment état des difficultés de 
l'Institut quant à son financement et à ses locaux. 

Le GIPRI a été subventionné ponctuellement par l'Etat dans les années 
quatre-vingt et nonante pour l'organisation de ses cours d'été sur les grandes 
questions de la paix. 

Le GIPRI a finalement fait l'objet d'une première loi de financement 
(loi 8242), émanant de députés, lui accordant une subvention de 200 000 F 
pour les années 2001 à 2003.  

Dans son rapport au Grand Conseil rendu le 15 septembre 2008, en 
réponse à la motion 1014, le Conseil d'Etat a annoncé la conclusion d'un 
contrat de prestations, établi selon la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), donnant l'occasion au Grand Conseil de se prononcer sur 
le financement du GIPRI.  

Ainsi, le Conseil d'Etat de la République et canton de Genève présente ce 
projet de loi attribuant une aide financière au GIPRI pour les années 2010 à 
2013 et ratifiant le contrat de prestations conclu pour la même période. 
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Présentation et activités de la fondation 
Le GIPRI est une fondation de droit privé indépendante de toute 

organisation politique ou religieuse, créée en 1983. L'article 3 des statuts de 
la fondation précise que le but du GIPRI est d'entreprendre des recherches 
scientifiques, tant en matière de sciences exactes que de sciences humaines, 
dans tous les domaines qui touchent aux problèmes de la paix et de la sécurité 
ou aux problèmes connexes, afin de contribuer à l'établissement d'une paix 
véritable. 

En 1988, le GIPRI a été reconnu « Messager de la Paix » par les Nations 
Unies. En tant qu’organisation non gouvernementale, il est doté, depuis 1996, 
du statut consultatif spécial auprès du Conseil économique et social des 
Nations Unies (ECOSOC). A ce titre, il est une institution qui s’inscrit dans 
la Genève internationale de la paix et contribue à sa renommée. 

Le GIPRI promeut ses idées notamment par l’organisation d’évènements 
et des publications. Il se veut un lieu de rencontre pour toutes les personnes 
qui s’intéressent aux questions de la paix : les citoyens, les responsables 
politiques tout autant que les spécialistes des sciences humaines ou 
naturelles. Il accueille à ce titre les chercheurs et toute personne susceptible 
de contribuer à ses activités de recherche et d'enseignement en dehors de 
toute allégeance. 

Les organes de la fondation se composent du conseil de fondation présidé 
par Monsieur Jacques Diezi, professeur, d'un bureau et d'une commission 
scientifique consultative créée en conformité avec ses statuts. Suite à la 
décision du conseil de fondation en date du 11 décembre 2008, la vice-
présidence est désormais assurée par Monsieur Gabriel Galice, anciennement 
directeur de la fondation. Monsieur Galice est actuellement chargé des 
finances et de l'organisation du GIPRI. Il est secondé dans sa tâche par la 
coordinatrice du GIPRI. 

 

Financement du GIPRI 
Le GIPRI tire ses ressources des collectivités publiques, l'Etat (dès 2001 

suite au vote de la loi 8242 citée plus haut) et la Ville de Genève, des recettes 
provenant des inscriptions aux cours d'été et des conférences auxquelles il 
participe. Les subventions des collectivités ont représenté, pour l'année 2008, 
80% des produits monétaires totaux de la fondation.  
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Suite à différentes donations de Madame Berenstein à la fondation, le 
GIPRI a placé ce fonds sous forme de titres à l'UBS. Le revenu généré par ce 
capital est utilisé à financer des travaux de jeunes chercheurs. 

Pendant de nombreuses années, le GIPRI a compté sur le bénévolat avec 
l'appui d'universitaires et de stagiaires qui ont aidé l'institution à poursuivre 
ses activités. Pour les prochaines années, le GIPRI compte encore solliciter 
ces ressources bénévoles. 

L'institut a bénéficié jusqu'en 2007 d'une aide de la Confédération par le 
biais du Département de la défense, de la protection de la population et des 
sports (DDPS) qui mettait à sa disposition des locaux ainsi qu'une assistance 
en comptabilité et ressources humaines et une assistance informatique. 
Toutefois, la Confédération a progressivement retiré ces moyens et décision a 
été prise de rendre payante fin 2008 la mise à disposition de locaux 
jusqu’alors gratuite. 

En 2009, le GIPRI n'a payé aucun loyer mais a dû s'acquitter d'un montant 
de 2 000 F comme aide à la réinstallation pour les locaux qu'il occupe à la 
Voie-Creuse et dont l'Institut de hautes études internationales et du 
développement (IHEID) a la responsabilité. 

Les revenus et aides gratuites précités ont permis au GIPRI d'investir les 
trois pans de son activité à savoir, les publications dont les cahiers du GIPRI, 
les lettres du GIPRI, l'organisation de cours d'été annuels et la tenue de 
conférences et débats. Compte tenu des difficultés financières rencontrées par 
la fondation ces dernières années, des mesures ont été prises concernant la 
diffusion des réalisations de l'Institut. C'est ainsi que l’ancien bulletin du 
GIPRI a été remplacé en 2008 par une Lettre électronique paraissant 5 fois 
par an. Elle est destinée aux décideurs cantonaux, nationaux et internationaux 
potentiellement concernés par les relations internationales et la paix. 
L’ensemble des Lettres est également disponible sur le site du GIPRI.  

Les comptes 2008 de la fondation se sont soldés par un déficit de 
57 094 F s'expliquant par la moins-value constatée sur le portefeuille des 
titres (placement du fonds Berenstein).  
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Contrat de prestations 2010 - 2013 
Pour la période 2010-2013, le GIPRI réalisera sa mission statutaire qui 

consiste à des recherches fondamentales et appliquées, touchant aux 
problèmes de la paix et de la sécurité. Durant la période, le GIPRI réalisera 
les prestations spécifiques suivantes:  

– Organisation d'un cours d’été annuel. Les thèmes sont fixés chaque année 
entre décembre et janvier par le Conseil de fondation du GIPRI. Le cours 
a lieu à la fin de l’été avant la rentrée académique;  

– Publication de la Lettre (électronique) et des Cahiers du GIPRI (projet de 
collection de livre sur la paix avec un éditeur suisse romand);  

– Organisation de conférences, débats et tables rondes sur demande. 

Les indicateurs définis figurent dans un tableau de bord annexé au 
contrat. Ils mesurent, entre autre, la participation aux cours d'été annuel, les 
publications ainsi que les conférences et débats organisés annuellement par le 
GIPRI. 

En contrepartie de ces prestations, l'Etat s'engage, dans le cadre de ce 
projet de loi, à verser une aide financière annuelle de 200 000 F pour les 
années 2010 à 2013, soit un montant équivalent à la subvention 2009. 

Durant la période contractuelle, les autres sources de financement du 
GIPRI restent stables. Pour l'année 2012 toutefois, pour les besoins du 
Colloque Rousseau 2012, le GIPRI compte bénéficier d'une subvention 
spéciale de la Ville de Genève de 83 500 F. 

Le GIPRI prend en charge le loyer des locaux qu'il occupe au 16 chemin 
de la Voie-Creuse pour un montant annuel estimé à 25 000 F. Ces locaux 
étaient auparavant mis à disposition du GIPRI à titre gratuit par la 
Confédération (DDPS), pour un montant évalué dans les comptes 2008 à 
39 000 F. Afin de réduire ces dépenses, le GIPRI est à la recherche de 
nouveaux locaux pour un montant annuel d'environ 15 000 F. 

Durant la période contractuelle, le bénévolat des membres du Conseil de 
fondation est valorisé à 277 000 F annuellement. 

Conformément à l'article 17 de la LIAF, à l'arrêté du Conseil d'Etat du 
30 janvier 2008 et à la directive transversale sur le traitement des bénéfices et 
des pertes, le contrat de prestations prévoit la restitution des bénéfices en fin 
de période. 
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Afin de tenir compte des autres sources de financement du GIPRI, la clé 
de répartition a été calculée selon le chiffre 2 de l'arrêté susmentionné. Le 
GIPRI conserve ainsi une part de son bénéfice égale au taux de couverture de 
ses revenus monétaires. Il en résulte que la fondation conserve 25 % d'un 
éventuel bénéfice au terme du contrat et restitue le solde à l'Etat de Genève. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestation pour les années 2010 à 2013 
5) Comptes révisés 2008 du GIPRI 
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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